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Conseil général de l’Environnement
et du Développement durable

Montpellier, le 02 février 2022

Par courrier reçu par la DREAL Occitanie, service d’appui à la mission régionale d’autorité
environnementale (MRAe), le 18 octobre 2021, la commune de Alairac a sollicité l’avis de
l’Autorité environnementale sur le projet de PLU arrêté de la commune de Alairac (Aude) au titre
des articles R 104-21 et suivants du Code d’urbanisme relatifs à la procédure d’évaluation
environnementale d’un document d’urbanisme.

L’Autorité environnementale n’a pas émis d’observation dans le délai qui lui était imparti, soit
avant le 18 janvier 2022 (article R104-25 du Code d’urbanisme).

Cette information est à porter à la connaissance du public lors de l’enquête publique. Elle
figure sur le site internet de la MRAe.

N°saisine : 2021-10205

N°MRAe : 2022AO12

Information sur l’absence d’observation dans le délai

de la mission régionale d’autorité environnementale sur le PLU 

arrêté de la commune de Alairac (Aude)

  



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION – CARCASSONNE AGGLO

65
REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

CARCASSONNE AGGLO

DECISION DU PRESIDENT N° 2021-433

OBJET : Avis sur la procédure d’élaboration du PLU de la commune d’Alairac

Le Président de Carcassonne Agglo,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.5211-1 ;

Vu la délibération n°2020-128 du 17 juillet 2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil 
communautaire au Président ;  

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment les articles L. 153-16, L. 132-7 et L. 153-10,

Considérant que le projet de modification du PLU a été notifié à Carcassonne Agglo le 15 
octobre 2021 ;

DECIDE

Article 1 : Le projet d’élaboration du PLU par la commune d’Alairac fait l’objet d’un avis 
favorable de Carcassonne Agglo. 

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur Général Adjoint 
du Pôle Territoire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, du contrôle et de l’exécution de 
la présente décision.

Article 3 : La présente décision sera inscrite au Registre des délibérations du Conseil 
communautaire et fera l’objet d’une information lors du prochain Conseil communautaire.

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour son bénéficiaire ou de 
la date d’affichage pour les tiers et de la date de transmission en Préfecture.

Article 5 : Ampliation de la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de l’Aude.

Carcassonne, le 14 décembre 2021

         





POLE AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT 
DEPARTEMENT Aménagement et Mobilités 
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Commune d’Alairac 

 Projet de Plan Local d’Urbanisme  
Analyse technique 

 

1. Compatibilité avec les projets de SCoT  

D’une manière générale, les projections démographiques établies par la commune sont en 
adéquation avec le scenario et les différentes orientations du Scot approuvé en 2012. Toutefois, il 
est constaté depuis 2015 un ralentissement du taux d’accroissement de la population de l’ordre de 
0.4% sur l’agglomération. Au regard de cet élément conjoncturel, la projection de la croissance 
communale reste plus élevée (+1,33%). 
  
Le projet de PLU énonce un projet de consommation foncière brute de 7 hectares pour des 
nouveaux logements avec une moyenne de 12 logement/hectare sur les différents projets 
d’urbanisation (OAP) et propose, d’autre part, une densification et le comblement des dents 
creuses.  
 
En page 37 du rapport de présentation, l’impact spatial total des constructions entre la période 
2010-2019 est évalué 13,6 hectares (hors agriculture). Les 7 hectares de consommation foncière 
prévus (dont 1,49 ha en zone U) s’approchent ainsi de l’objectif de réduction de moitié de la 
consommation foncière au regard des dix dernières années.    
 
Pour rappel, le SCOT en cours de révision prend en compte les dispositions de la loi Climat et 
Résilience du 24 aout 2021 sur le Zéro Artificialisation Nette. Lorsque le nouveau SCOT entrera 
en vigueur, il sera demandé, dans la mesure du possible, de réduire de moitié la consommation 
foncière au regard des 10 dernières années. Conjointement, en fonction des possibilités de l’étude 
de densification, 50% de la production des nouveaux logements devra se faire dans l’enveloppe 
urbaine. 

2. Observations au titre de l’instruction ADS  

Toutes les anciennes observations ont été prises en compte. 

3. Observations au titre de l’eau et de l’assainissement : 

Dans le Règlement : 

ARTICLE A-4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
I – EAU POTABLE - SECURITE INCENDIE 

Rajouter en premier paragraphe (comme déjà indiqué à l’article N-4) : Toute construction doit 
être raccordée au réseau public d'eau potable, à défaut de posséder une desserte autonome 
conforme à la réglementation en vigueur. 

 

  



4. Observations au titre des mobilités  

Il aurait été intéressant de faire figurer dans le PADD une voie douce sécurisée reliant le centre-
bourgs aux équipements sportifs en suivant la route (D211)  

Il y a un enjeu de poursuivre l’amélioration des aménagements des arrêts du bus notamment ceux 
du « Quai-d’apport » et de la « Mairie ». Ce dernier arrêt doit faire l’objet d’une réflexion particulière 
sur son positionnement et son accessibilité en prenant en compte la circulation des bus et la 
desserte des quartiers. Des liaisons douces pourraient permettre le cheminement sécurisé des 
usagers du bus jusqu’aux arrêts.  

Enfin, une réflexion pourrait être portée sur les sens de circulation et le stationnement dans le 
bourg pour fluidifier et sécuriser le trafic et dégager de l’espace pour la piétonisation.  

5. Observations au titre de la transition écologique 
   
Carcassonne Agglo travaille actuellement à l’élaboration de son plan climat. La collectivité sera 
amenée à proposer aux communes des pistes de travail sur ces sujets. Dans l’attente, les projets 
communaux inscrits dans les PLU sont les bienvenus. Si vous le souhaitez, vous pouvez 
positionner dans votre document d’urbanisme des secteurs dédiés à l’accueil d’énergies 
renouvelables et règlementer la performance énergétique des bâtiments en fonction des différents 
secteurs.  

 













































 

  

Direction Opérations 

Coordination de CUGNAUX 

16, bis rue Alfred Sauvy 
31270 CUGNAUX 

Tél : +33 (0) 5 61 16 26 21 

travaux-tiers.cugnaux@terega.fr 

 

MAIRIE D'ALAIRAC 
Avenue de la Malepère 
 
11290 ALAIRAC  

A l’attention de Monsieur NAMPONT 

 
DOP/ETR/COPT/CU-T2021 / 995 – JAM/MHP 
Affaire suivie par : Marie-Helene PELISSIE 
 
 
  CUGNAUX, le 18/10/2021 
 
 
Objet - Plan Local d'Urbanisme arrêté) 
 Commune de ALAIRAC - 11  
 
 
Monsieur, 
 
Nous avons bien reçu votre courrier concernant  le Plan Local d’Urbanisme arrêté de la commune citée ci-dessus. 
 
En réponse, nous vous informons que nous n'avons pas d'observation particulière à formuler sur le document 5- 
Annexes – 5.2. Servitudes d’Utilité Publique ni sur le report du tracé de notre réseau de canalisations sur le plan des 
servitudes. 
 
Nous ne souhaitons pas être destinataire d’un exemplaire physique de ces documents. 
 
Nous vous rappelons également que nous souhaitons uniquement être associés au « porter à connaissance », avec 
consultation à terme de notre service, nous n’assisterons donc pas aux commissions de travail du PLU. 
 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l’assurance de nos salutations distinguées.  

 
 
 

  Le Responsable Coordination Opérationnelle  
  Jean-Alain MOREAU 
 

 
 














